
 

 
 

 

 

Présentation 

 

Dans le cadre de son projet « Football à l’école », la Fédération Française de Football par l’intermédiaire du District de Vendée de 

Football, lié par conventions avec l’UGSEL, relance son opération « BALLE AU PIED » à destination de toutes les écoles primaires privées de 

Vendée. 
 

 

La philosophie  

 

« Quel que soit le niveau et les aptitudes des enfants, l’important dans ce projet est de faire progresser les enfants à leur rythme 

mais surtout de découvrir par cette activité « Balle au pied », un moyen de s’amuser avec un ballon tout en partageant un moment de plaisir 

avec ses camarades, dans un cadre favorisant l’apprentissage aux valeurs éducatives ». 
 

 

 

Les objectifs 

 

Le District de Vendée de Football veut, par cette action, offrir à l’ensemble des jeunes vendéens (filles et garçons) la possibilité de 

pratiquer l’activité « Balle au pied » en sensibilisant les enseignants, les élèves et leurs parents aux bénéfices qu’apporte cette discipline.  

En effet, l’approche pédagogique est basée sur deux axes : 

- L’axe sportif contribue au développement moteur de l’enfant (coordination, maitrise des appuis, agilité…), au renforcement de 

l’apprentissage des règles éducatives (respect, engagement, coopération…), et surtout au « plaisir » de s’amuser avec un ballon. 

- L’axe culturel favorise le partage de connaissances, de compétences et de culture en réalisant une production artistique (dite 

« Statique » ou « Dynamique » en lien avec le thème : « FOOT D’EUROPE ». 
 

 

Le plan d’Action du Projet 

 

 Le District de Vendée de Football apporte aux enseignants son soutien et son expertise dans le domaine de l’éducation des jeunes au 

Football grâce à : 

-   Une animation visant à présenter et informer aux enseignants et éducateurs concernés le déroulement du cycle et de sa pratique. 

- L’intervention d’un éducateur du District de Vendée de Football et/ou d’un éducateur agréé sur la 1ère séance pour le lancement 

du cycle. 

- La mise à disposition d’un livret pédagogique présentant le projet, les objectifs d’apprentissage et les 8 séances.  

- La distribution d’un carnet de jeu « Balle au pied » (sous format PDF). 

- Le prêt de matériel et l’attribution d’une dotation de ballons, chasubles et coupelles (dans la limite des inscriptions).  

 

Le club de proximité (à solliciter si besoin) peut également être un soutien dans la mise en place du projet par :  

-   L’intervention d’un éducateur diplômé du club (CFF1 minimum) sur une ou plusieurs séances en complément du professeur des 

écoles (demande d’agrément indispensable)*. 

-   La mise à disposition de matériel supplémentaire.  
 

 

L’inscription 

 

L’engagement dans le dispositif s’effectuera par une inscription sur le site internet : http://footalecole.fff.fr/fr/ 

Celle-ci sera ensuite instantanément réceptionnée par le référent du District de Vendée qui prendra contact ensuite avec l’école pour formaliser 

une fiche de liaison utile à la mise en place de l’action au sein de l’école. 
 

 

Echéancier de l’opération 

 
Phase départementale :  

 Juillet / Août 2020 : Courrier d’information envoyé aux écoles. 

 Du 01 Septembre 2020 au 15 Mars 2021 : Ouverture des inscriptions sur le site national. 

 15 Mars 2021 : Clôture des inscriptions et des demandes d’agréments. 

 Septembre à Mai 2021 : Mise en place du cycle sportif et culturel (8 séances). 

 Lundi 15 Mars 2021 à minuit inclus : Date limite d’envoi des productions au District.  

 Entre le lundi 15 et vendredi 19 Mars 2021 : Jury départemental.  

 Entre le lundi 22 et vendredi 26 Mars 2021 : Jury Académique. 

 Entre le Mardi 06 et 09 Avril 2021 : Jury National. 

 Entre le lundi 17 et vendredi 28 Mai 2021 : Récompense finale. 

 Entre le lundi 07 Juin et le mardi 06 Juillet 2021 : Annonce des classes lauréates et remise des récompenses. 

 
Pour plus d’informations : 

LE FOOTBALL A L’ECOLE PRIMAIRE 

OPERATION " BALLE AU PIED " SAISON 2020/2021 
  

Bastien PASQUEREAU, 

Conseiller Technique en charge du DAP 

District de Vendée de Football 

Tél : 06 79 97 09 68 

Mail : bpasquereau@foot85.fff.fr 

* Seuls les éducateurs titulaires au minimum d’un diplôme de Brevet Moniteur de Football (niveau IV) peuvent être agréés pour encadrer l’activité avec des scolaires contre rémunération. 
Concernant les interventions bénévoles, les éducateurs devront être titulaires du Certificat Fédéral Football 1 (CFF1) pour encadrer l’activité. 

 

http://footalecole.fff.fr/fr/
../../saison 2015-2016/football à l'école/vidéos primaires/Mr NIAKI - Villeneuve le Roi.mp4

